
  
  Liste des justificatifs (Déclaration fiscale)  

                                         
                              

Nom :     N° de contribuable :  
                                             
                                             

                                             

 
Veuillez retourner la présente page 
accompagnée de tous vos justificatifs 
demandés. 
 

Merci de joindre des copies A4, les 
originaux éventuels ne seront pas 
retournés au contribuable. 
 
Les documents étant scannés, merci de 
ne pas mettre de trombones, agrafes, 
post-it ou de passages au surligneur. 
 

 

            

                   

                   

                   

           
 

      

                 

                 

                 

                 

                 

                 

                 

                                
 

            

    

  Seuls les justificatifs énumérés ci-dessous doivent être envoyés.   

                                             

                                             

                                             

                                             

                                             

                                             

                                             

                                             

                                             

                                             

                                             

                                             

                                             

                                             

                                             

                                             

                                             

                                             

                                             

                                             

                                             

Le contribuable doit être à même de pouvoir présenter tout document utile demandé par l'autorité fiscale lors de la 
procédure de taxation. Nous vous recommandons de conserver tous vos justificatifs dans vos documents personnels. 
Tous les documents remis lors du dépôt de votre déclaration fiscale seront détruits après scannage. 
 
  


